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Date : 02/04/2019

Objet     : Destruction de sites de reproduction ou d’aires 
de repos d’ Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) sur 
le bâtiment (B06) hébergeant des personnels militaires  - 
site de l’Établissement Principal de Munitions (EPMU) de
Brienne-le-Château (10).

Avis     : favorable

Contexte     :  
Le Ministère des Armées, représenté par l’Unité de Soutien à l’Infrastructure de la Défense (USID) de Saint-
Dizier  envisage  la  destruction  de  58  nids  d’hirondelles  présents  sur  la  façade  de  son  bâtiment  (B06)
d’hébergement  du  personnel  militaire  sur  le  site  de  l’Établissement  Principal  de  Munitions  (EPMU)  de
Brienne-le-Château (10).

Cet établissement rénové entièrement récemment sert d’hébergement au personnel militaire. Une colonie
d’hirondelle s’est installé après rénovation en construisant environ 58 des nids aux coins supérieurs des
fenêtres des étages. 

Vu l’ampleur de la colonie, les dégâts occasionnés sont dorénavant jugés excessifs par le Ministère des
Armées puisqu’ils entraînent notamment :

• le blocage de plusieurs volets roulants en PVC de par la présence des nids,
• les salissures sur les fenêtres (PVC et vitres)
• les salissures sur l’enduit des murs,
• les salissures au sol (fientes et chutes de nids en mauvais état),
• les risques sanitaires liés aux fientes (psyttacose).

Afin de réduire l’impact d’une telle destruction sur la colonie d’hirondelles, le Ministère des Armées propose la
pose préalable d’un préau à hirondelles localisé à environ 50 mètres du bâtiment B06 (cf annexe 4). Son
emplacement a été décidé en concertation avec le CENCA.

Afin  d’attirer  les  oiseaux sur  ce  nouveau support  de nidification,  le  préau sera  équipé  de 120  nichoirs
artificiels et d’un système de repasse autonome (car fonctionnant grâce à un kit solaire).

Le préau de substitution sera composé de la manière suivante :
• ouvrage en douglas finition brut de sciage,
• surface toiture 3.80m par 3.80m,
• assemblage traditionnel chevilles et jambes de force,
• toiture en tuiles bois douglas,
• ventilation naturelle sous tuiles,
• écran anti pluie sous toiture,
• pignons en planches douglas à couvre joint,
• ventilation naturelle des combles,
• cône anti prédateurs sur chaque poteau,
• repasse ornithologue pour attirer les hirondelles,
• kit solaire pour une autonomie à 100% de la repasse.

Le Ministère des Armées, indique également sa volonté de poser sur les fenêtres, une fois les nids retirés, un
dispositif de plaques en plastique qui ne permettra plus aux hirondelles d’accrocher leurs nids afin d’éviter
leur retour sur le bâtiment une fois nettoyé.

Le site de l’Établissement Principal de Munitions (EPMU) de Brienne-le-Château est situé au sein du territoire
du PNR de la Forêt d’Orient et à proximité immédiate de la zone Natura 2000 FR2100311 « Camp militaire du
Bois d’Ajou » dont le Conservatoire des Espaces Naturels de Champagne Ardenne (CENCA) est l’animateur.




